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CP 214
4�élaboration d’un plan de formation au niveau de l’entreprise: 

doit être abordé et approuvé au CE/à la DS. En cas 
d’approbation au CE/à la DS ou au groupe de travail paritaire 
(si pas d’accord au CE ou à la DS), l’employeur peut récupérer 
une partie des frais.
Le plan de formation indique le contenu des formations, le 
nombre d’employés concernés et l’affectation de temps prévue.

CP 215
4�Les employeurs ont fourni un effort supplémentaire en matière 

de formation. À travers ces formations supplémentaires 
(0,20%), des nouvelles mesures seront prises afin de pouvoir 
réaliser une augmentation du taux de participation de 5%.
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CP 219
4�engagement de formation de 3,5 jours + affinement de la 

procédure d’enquête
4�chaque employé a droit à 1 jour de formation parmi ces 

3,5 jours
4�élaboration d’un CV de formation pour chaque employé

CP 220
4�Engagement de formation: 1,10% du nombre total d’heures de 

travail prestées sont affectés à la formation professionnelle.

CP 221
4�0,40% des salaires bruts sont investis dans la formation 

permanente. Le taux de participation à la formation sera relevé 
de 5% sur base annuelle.

CP 222
4�S’il est impossible d’organiser la formation dans le cadre du 

temps de travail (max ¼ du temps de formation), formation en 
dehors du temps de travail moyennant compensation
4�élaboration d’un plan de formation: évaluation par le CE/la DS.

CP 224
4�Élaboration annuelle d’un plan de formation d’entreprise pour 

le 1er avril de l'année concernée. Ce plan doit être abordé et 
suivi: discussion et suivi au CE à la DS.
Les entreprises sans délégation syndicale soumettent le plan 
de formation pour avis à la commission paritaire.
Lors de l'élaboration du plan de formation, l'on accordera 
un maximum d'attention à toutes les catégories d'employés, 
également aux employés de 50 ans et plus.



8. Fin de contrat
Un contrat de travail ne peut pas être rompu du jour au 
lendemain, sauf  de commun accord, en cas de force majeure 
ou pour faute grave. Si votre employeur met fin à votre contrat 
pour d’autres motifs, il doit respecter un préavis ou vous payer 
des indemnités.
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Sécurité d’emploi, licenciement  
et réembauchage
Dans de nombreux secteurs de l’industrie, des mesures ont été 
édictées afin de limiter les licenciements et d’en amoindrir les 
conséquences, ainsi que des règles spécifiques à suivre en cas 
de licenciement ou de réembauchage.

CP 207
Recommandation aux entreprises qui procèdent à un 
licenciement collectif pour raisons économiques d’examiner 
les mesures de prépension, de partage du temps de travail, de 
crédit-temps ainsi que le mode d'application de la loi relative au 
travail temporaire et intérimaire afin d’atténuer les conséquences 
sociales de ces licenciements envers les employés

CP 209
Aucun licenciement multiple ne peut être envisagé avant 
d’avoir examiné et, dans la mesure du possible, appliqué  
toutes les autres mesures de maintien de l’emploi, comme les 
trajets de formation, les mesures anticrise, la redistribution 
du travail, le travail à temps partiel et le crédit-temps.

Licenciement multiple: 
tout licenciement (sauf pour motifs graves) qui sur une période 
de 60 jours civils touche un nombre d’employés représentant 
au moins 10% de l’effectif moyen des employés sous contrat 
de travail au cours de l’année civile qui précède le licenciement 
avec un minimum de 3 employés pour les entreprises occupant 
moins de 30 employés. Les licenciements suite à une fermeture 
tombent également sous le coup de cette définition.

Une procédure de concertation est prévue en cas de circonstances 
économiques et/ou financières imprévisibles:
4�1. Information préalable au C.E: lorsque l’employeur 

a l’intention de procéder au licenciement de plusieurs 
employés et que ce licenciement peut être considéré comme 
un licenciement multiple, il doit en informer préalablement 
le conseil d’entreprise ou, à défaut, la délégation 
syndicale. S’il n’existe pas de conseil d’entreprise ou de 
délégation syndicale, il informe préalablement, par écrit 
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et simultanément, tant les employés concernés que les 
représentants régionaux de l’organisation patronale et des 
organisations d’employés signataires.

42. Concertation au niveau de l’entreprise: dans les quinze
jours civils suivant l’information donnée aux représentants
des employés, les parties doivent entamer des discussions
au niveau de l’entreprise afin d’examiner les mesures qui
peuvent être prises en la matière. Si cette concertation
n’aboutit pas à une solution, il est fait appel, dans les quinze
jours civils suivant le constat de non-accord au niveau de
l’entreprise, au bureau de conciliation régional (organe 
composé des représentants régionaux de l’organisation
patronale et des organisations d’employés).

43. Sanction en cas de non-respect de la procédure: en cas
de non-respect de la procédure, une contribution de € 1870 par 
travailleur licencié sera versée au fonds de formation régional 
paritaire de la province dans laquelle l’entreprise est située. 
En cas de litige, il sera fait appel au bureau de conciliation 
régional. L’absence d’un employeur à cette réunion sera
considérée comme un non-respect de la procédure. La
sanction sera également appliquée à l’employeur qui ne
respecte pas un avis unanime des représentants régionaux
de l’organisation patronale et des organisations d’employés
signataires. 

CP 210
Les mesures sécurité d'emploi n’existe pas au niveau sectoriel.

CP 211
Licenciement et réembauchage
Afin de respecter certaines règles d’équité, il est recommandé 
pour les licenciements dans des circonstances économiques 
particulières de respecter un ordre de priorité en tenant 
compte de la compétence, du mérite, de la spécialisation, de 
l’âge, de l’ancienneté et des charges de famille. En cas de 
réembauchage, la priorité sera accordée aux licenciements 
dans un ordre semblable, mais inverse à celui qui est prévu en 
cas de licenciement. 
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En cas de licenciement collectif, l’employeur avertira 
préalablement les organisations syndicales afin de pouvoir 
organiser une concertation pendant une période de trois mois 
sur l’ensemble des mesures à prendre. 

Complément à l’indemnité de rupture de contrat

Ancienneté Indemnité 
complémentaire Ancienneté Indemnité 

complémentaire

3 1 11 4,6

4 2 ... (+1) ... (+ 0,6)

5 2 14 6,4

6 2,4 15 9

7 2,8 16 9,6

8 3,2 ... (+1) ... (+ 0,6)

9 3,6 40 22

10 4

Cette indemnité complémentaire en cas de préavis consistera 
toujours en l’octroi d’une somme (indépendamment du fait si 
pendant la durée du préavis légal, le contrat est encore exécuté 
ou qu’au contraire, il y est mis fin avant son expiration, ou que 
l’employeur ne demande pas à l’employé de prester pendant la 
durée du préavis légal). Cette indemnité n’est pas due en cas 
de licenciement pour faute grave, mise à la retraite à l’âge de la 
pension légale ou prématurément. En cas de recours au juge, 
l’indemnité complémentaire en cas de préavis sera imputée sur 
le montant alloué par voie judiciaire.

CP 214
Les mesures sécurité d'emploi n’existe pas au niveau sectoriel.

CP 215
Recommandation que les licenciements éventuels s’effectuent 
en respectant certaines règles d’équité. Recommandation que 
les licenciements d’employés qui sont le fait de circonstances 
économiques particulières s’effectuent suivant un ordre de 
priorité tenant compte entre autres de la compétence, du mérite, 
de l’âge, de l’ancienneté et des charges de famille. 

De même, en cas de réembauchage, la priorité est accordée aux 
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employés licenciés, mais dans un ordre inverse à celui qui est 
adopté pour le licenciement. En ce qui concerne les employés 
qui ont atteint ou dépassé l’âge de 40 ans ou une ancienneté 
de 15 ans dans l’entreprise, il est recommandé de ne pas les 
licencier pour les motifs se rapportant uniquement à leur âge ou 
à leur ancienneté. 

En cas de nécessité éventuelle de licenciement, entrent 
en premier lieu en ligne de compte les employés dont 
l’appointement est cumulé avec une pension à charge du 
Trésor public et les employés qui, outre une activité partielle 
en qualité d’appointés, exercent en dehors de l’entreprise, une 
activité comme travailleur indépendant.

CP 219
Recommandation. En cas de licenciement d’une partie 
importante des employés sans franchir toutefois la limite de 
10 %, les partenaires sociaux recommandent la tenue de 
négociations sur le plan de l’entreprise. Dans le cas où un 
employeur procéderait néanmoins au licenciement, le président 
de la commission paritaire doit en être informé immédiatement.

Licenciement individuel pour motifs économiques ou 
techniques :
Si des circonstances économiques ou techniques exceptionnelles, 
susceptibles d'avoir des répercussions sur l'emploi, surviennent, 
l'employeur en informe immédiatement la délégation syndicale ou, 
à défaut, le président de la commission paritaire.

En aucun cas, l’employeur ne peut procéder au licenciement 
avant que les  interlocuteurs sociaux aient épuisé toutes les 
mesures possibles de maintien de l’emploi, comme la prépension, 
le crédit-temps, le travail à temps partiel, le départ volontaire, les 
formations, la réaffectation interne ou le transfert externe.
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Licenciement multiple pour motifs économiques :
La procédure ci-dessous s'applique si des circonstances 
économiques et/ou techniques exceptionnelles surviennent et 
amènent l'employeur à procéder à un "licenciement multiple".
4�1. Lorsqu’un employeur veut procéder au licenciement de 

plusieurs employés, il doit préalablement en informer le C.E 
ou, à défaut, la délégation syndicale. Faute de représentation 
syndicale dans l’entreprise, l’employeur doit en informer 
préalablement par écrit et simultanément tant les employés 
concernés que le président de la commission paritaire.

4�2. Dans les 15 jours civils suivant l’information de la délégation 
syndicale, les parties doivent entamer des négociations sur le 
plan de l’entreprise au sujet des mesures à prendre.

4�3. A défaut d’atteindre un accord, il y a lieu de recourir à la 
commission paritaire dans les 8 jours civils.

CP 220
Recommandation lorsque des circonstances économiques 
particulières entraînent le licenciement d’employés, d’observer 
un ordre de préférence qui tient notamment compte de la 
compétence, du mérite, de l’âge, du nombre d’années de service 
et des charges de famille. 

De même, lors de réengagement, on donne la préférence aux 
employés licenciés, mais dans l’ordre inverse de celui prévu en 
cas de licenciement.

CP 221
Les partenaires sociaux s'engagent à examiner et à épuiser 
toutes les mesures possibles avant de procéder à un licenciement 
pour motifs économiques ou financiers

CP 222
Les mesures sécurité d'emploi n’existe pas au niveau sectoriel.

CP 224
Aucune entreprise ne pourra procéder à un licenciement collectif 
avant que toutes les mesures de préservation de l’emploi n’aient 
été épuisées. Si un employeur veut finalement procéder à un 

 
Sanction: Si la procédure 
ci-contre n’a pas été suivie 
correctement, une cotisation 
de € 1870 doit être versée par 
employé licencié au fonds de 
formation du secteur  
OBMB-FEMB.

Licenciement multiple : 
Licenciement qui, sur une 
période de 60 jours civils, 
touche un nombre d’employés 
représentant au moins 7,5% 
de l’effectif  moyen d’employés 
sous contrat de travail au cours 
de l’année civile précédant le 
licenciement, avec un minimum 
de 3 employés pour les 
entreprises occupant moins de 
30 employés.
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licenciement collectif, cette action doit être examinée dans les 
14 jours civils au niveau paritaire approprié en vue de rechercher 
une solution.

Par ailleurs, les employés doivent s’engager à être ouverts pour 
examiner et accepter les adaptations nécessaires. Sur le plan 
de l’entreprise, une concertation peut intervenir au besoin sur 
les efforts indispensables des employés en matière de mobilité 
géographique, fonctionnelle et organisationnelle.

Recommandation aux entreprises de recourir à l’outplacement 
en cas de licenciement collectif indépendamment de l’âge des 
employés concernés.

L’outplacement 
(le reclassement professionnel)
Depuis 2002, les travailleurs de 45 ans et plus ont droit à un 
accompagnement sous la forme d’outplacement s’ils sont 
licenciés par leur employeur.

Le reclassement professionnel ou outplacement se compose 
d’un ensemble de conseils d’accompagnement prestés à 
charge de votre employeur par un bureau d’outplacement. C’est 
l’employeur qui en fait la demande et en supporte les frais. Il peut 
se faire individuellement ou en groupe. Cet accompagnement 
doit permettre au travailleur licencié de trouver le plus rapidement 
possible un nouvel emploi ou de lancer une activité comme 
indépendant.

L’accompagnement peut se composer de:
4�l’établissement d’un bilan personnel et/ou d’aide pour 

rechercher un nouvel emploi
4�d’un accompagnement psychologique
4�d’un accompagnement en vue de négocier un nouveau 

contrat de travail
4�d’un accompagnement au cours de l’intégration dans le 

nouveau milieu de travail
4�d’un soutien logistique et administratif

Sanction: en cas de non 
respect de la réglementation, 

l’entreprise doit payer aux 
employés concernés par le 

licenciement collectif  3 mois 
de rémunération.
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Récemment, ce droit (CCT 82) a été placé sous la loupe dans 
le cadre du pacte des générations et diverses modifications y 
ont été apportées, ce qui a donné lieu à la CCT 82 bis. On 
trouvera une analyse détaillée des nouvelles mesures dans la 
brochure générale.

Groupe-cible
Les travailleurs licenciés répondant aux conditions ci-après 
ont droit à un accompagnement en termes de reclassement 
professionnel:
4�il ne s’agit pas d’un licenciement pour motif grave
4�le travailleur a 45 ans ou plus au moment du licenciement
4�au moment du licenciement, il compte une ancienneté de 

service d’au moins 12 mois auprès de l’employeur

L’employeur n’est pas tenu à son obligation pour les travailleurs 
suivants (sauf lorsque les travailleurs demandent eux-
mêmes explicitement l’accompagnement en reclassement 
professionnel):
4�les travailleurs à temps partiel avec une durée du travail 

moyenne inférieure à la moitié de la durée du travail 
moyenne d’un travailleur à temps plein
4�les travailleurs qui ne doivent plus être disponibles après 

leur licenciement sur le marché du travail

Si ces travailleurs demandent un reclassement professionnel, ils 
doivent le signaler par écrit à l’employeur dans les deux mois de 
l’annonce de leur licenciement.

Timing du reclassement professionnel
L’accompagnement professionnel se déroule sur une période de 
12 mois maximum. Nous distinguons 3 phases:
4�1e phase : 20 heures au cours des deux premiers mois 

(y compris la consultance en formation) 
4�2e phase : 20 heures au cours des quatre mois suivants 
4�3e phase : 20 heures au cours des six mois suivants
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Si un travailleur est licencié dans les 3 mois de son nouvel 
emploi auprès d’un autre employeur, il peut exiger ou reprendre 
son droit au reclassement professionnel. En cas de reprise, 
l’accompagnement reprend dans la phase où il a été interrompu 
et à concurrence du solde des heures.

La procédure de demande 
et d’offre d’outplacement
Plusieurs modifications ont été apportées également en 
termes de procédure: dans les 15 jours de la fin du contrat de 
travail, l’employeur doit formuler par écrit une proposition de 
reclassement professionnel au travailleur de 45 ans ou plus 
licencié. L’employeur doit le faire de sa propre initiative!

Si l’employeur n’offre pas d’accompagnement en reclassement 
professionnel dans les 15 jours, le travailleur peut mettre 
l’employeur en demeure. Cette mise en demeure doit intervenir 
dans le mois suivant les 15 jours. Cette période est étendue à 
9 mois s’il a été mis fin au contrat sans délai de préavis (rupture). 
L’employeur a alors encore un mois pour proposer une offre 
d’outplacement valable. A partir de l’offre, le travailleur a un 
délai d’un mois pour marquer ou non son accord écrit sur cet 
accompagnement. Si les travailleurs licenciés doivent prester 
leur délai de préavis, la période précitée peut faire l’objet d’une 
dérogation de sorte que, dans la mesure où le travailleur est 
d’accord, l’accompagnement en reclassement professionnel 
puisse débuter pendant le délai de préavis.

La nouvelle CCT relative au reclassement professionnel prévoit 
également une sanction, tant dans le chef de l’employeur que 
du travailleur, si l’employeur ne respecte pas l’obligation d’offrir 
un outplacement et si le travailleur n’accueille pas l’offre de 
l’employeur.

Ces dispositions ne s’appliquent pas si l’accompagnement 
en reclassement professionnel est lancé par les cellules pour 
l’emploi dans le cadre des entreprises en restructuration.
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9. �Relations Collectives 
de travail

Dans notre monde et dans notre situation de travail en 
mutation, le syndicat est plus que jamais nécessaire. Quand 
avez-vous droit à un «délégué» dans votre entreprise? Vous le 
découvrirez dans ce chapitre.
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Installation et composition 
de la délégation syndicale
Les principes essentiels concernant la compétence et les  
modalités de fonctionnement des délégations syndicales 
du personnel des entreprises sont définis par la CCT 
interprofessionnelle n° 5 (CCT cadre). Les modalités spécifiques 
d’application (les conditions pour instaurer une délégation 
syndicale dans une entreprise, le fonctionnement de la 
délégation syndicale, la durée des mandats, etc.) sont quant à 
elles précisées soit au niveau du secteur via une CCT sectorielle, 
soit au niveau de l’entreprise via une CCT d’entreprise.

Dans le tableau, nous mettons l’accent uniquement sur les 
conditions de création d’une délégation syndicale dans votre 
entreprise.

Prime Syndicale
Vous trouverez également dans le tableau ci-dessous le montant 
de la prime syndicale pour un travailleur à temps plein dans 
votre secteur. A noter que selon les secteurs, des modalités 
spécifiques existent pour les travailleurs à temps partiels ainsi 
que pour les prépensionnés et/ou chômeur.

Montant 
de la prime 
syndicale 
pour un 
travailleur 
à temps 
plein

Conditions d’installation 
d’une DS

Nombre de délégués 
syndicaux en fonction de la 
taille de l’entreprise 

Conditions à remplir au moment de 
l’élection ou de la désignation par 
les organisations syndicales

CP 207

4€ 75 4�au niveau de l’UTE
4�au moins 30 employés
4�demande de 25% des 

employés par écrit par 
l’intermédiaire d’une 
organisation syndicale 

Délégués effectifs
4de 30 à 100 employés: 2 ou 3 
4de 101 à 250 employés: 3
4de 251 à 500: 4
4de 501 à 750: 5
4de 751 à 1.000: 6
4plus de 1.000: 7
Délégués suppléants
Idem
Délégué jeunes employés
4au moins 30 employés de 

moins de 21 ans

4�faire partie de la classification des 
fonctions de la CP 207
4avoir 21 ans (18 ans pour les 

délégués jeunes travailleurs)
4�être occupé depuis au moins un 

an dans l’entreprise ou depuis sa 
création
4�résider depuis au moins un an en 

Belgique; s’il s’agit d’étrangers, être 
en règle avec les lois belges
4�être membre d’une organisation 

syndicale
4�jouir des droits civils et politiques 

(sauf les travailleurs étrangers) et 
n’avoir pas subi de condamnation 
portant atteinte à leur honneur
4�ne pas être en période de préavis.
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CP 209

4€ 80 4�entreprise de plus de 
50 employés: au moins 
25 % de syndiqués
4entreprise de moins de 

50 employés: au moins 
20 syndiqués
4demande écrite par 

l’intermédiaire d’une 
organisation syndicale

Délégués effectifs
4�jusque 124: 2 ou 3
4�de 125 à 249: 4
4�de 250 à 499: 5
4�plus de 500: 6
4�en raison de la complexité de 

certaines entreprises, il peut 
être convenu de désigner plus 
de délégués.

Délégués suppléants
Idem

4�être âgé de 18 ans et ne pas avoir 
atteint l’âge de la pension
4�avoir travaillé dans l’industrie en 

Belgique 3 ans au moins 
4�avoir un an au moins de travail 

effectif dans l’entreprise
4�ne pas être en période de préavis;
4�être affilié à l’une des organisations 

syndicales représentées

CP 210 4€ 105 Il n’existe pas de CCT sectorielle réglant l’institution et la composition de la délégation syndicale. 

CP 211

4€ 117 4�au niveau du siège 
d’exploitation
4�au moins 10 employés

Délégués effectifs
4de 10 à 50: 2 ou 3
4de 51 à 249: 4
4de 250 à 499: 6
4de 500 à 749: 8
4�par tranche de 250 employés: 

1 délégué supplémentaire
Délégués suppléants
Idem

4�être âgé d’au moins 21 ans au 
moment de l’élection ou de 
la désignation
4�être occupé depuis un an au moins 

dans la branche d’activité dont 
relève l’entreprise, et avoir au 
moins six mois de présence dans 
cette entreprise (pour une nouvelle 
entreprise, cette double condition 
est ramenée à 3 mois) 
4�être affilié au moins depuis six mois 

à l’organisation qui présente la 
candidature

CP 214

4€ 110
Pour des 
raisons 
pratiques, 
€ 100 sont 
payés en 
2009 et 
€ 120 en 
2010

4au moins 35 employés
4au moins 17 employés 

syndiqués
4demande écrite par 

l’intermédiaire d’une 
organisation syndicale

4de 35 à 74: 2 ou 3 (3 
lorsqu’une 3e organisation 
syndicale désire désigner un 
délégué).
4de 75 à 149 employés: 3
4de 150 à 199 employés: 4
4de 200 à 449 employés: 5
4de 450 à 1000 employés: 6

4être âgé de 21 ans au moins
4bénéficier des droits civils 

et politiques
4être occupé depuis au moins trois 

ans dans le secteur
4être occupé depuis au moins 1 an 

dans l’entreprise ou depuis la 
création de l’entreprise
4faire partie de la classification des 

fonctions de la CP 214
4être affilié depuis au moins un 

an à l’organisation syndicale 
désignataire ou depuis la création 
de l’entreprise
4ne pas être en période de préavis.

CP 215

4€ 127,90 4au moins 25 employés
4au moins 15 employés 

syndiqués
4demande écrite par 

l’intermédiaire d’une 
organisation syndicale

4de 25 à 49 employés: 2 ou 3 
(3 lorsqu’une 3e organisation 
syndicale désire désigner  
un délégué).
4de 50 à 74 employés: 3
4plus de 75: 4

4être âgé de 18 ans au moins
4bénéficier des droits civils
4être occupé à temps plein depuis 

au moins un an dans l’entreprise, 
ou depuis la création de l’entreprise
4appartenir à la catégorie 

d’employés ressortissant à la 
classification prévue par la CP 215
4ne pas être licencié de droit par son 

employeur.
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CP 219

4€ 108 4entreprises de 
50 employés et 
plus: au moins 25% 
de syndiqués avec 
un minimum de 20 
employés syndiqués

4entreprises de 30 à 
49 employés: lorsque la 
majorité des employés 
le demande 

Délégués effectifs
4de 30 à 125 employés: 2 ou 3 

(3 pour les entreprises entre 
75 et 125 employés lorsqu’une 
3e organisation syndicale 
désire désigner un délégué 
et prouve qu’au moins 30 % 
des employés sont syndiqués 
chez elle)

4de 126 à 250: 3

4de 251 à 400: 4

4de 401 à 600: 5

4de 601 à 1.000: 6

4plus de 1.000: 1 délégué 
supplémentaire par tranche 
entamée de 500 employés

Délégués suppléants
Sauf dans les entreprises jusqu’à 
125 Il y a autant de délégués 
suppléants que d’effectifs. 

4être de nationalité belge, 
ressortissant de l’UE ou titulaire 
d’un permis de travail A

4être âgé de 18 ans accomplis

4avoir été occupé en qualité de 
travailleur, depuis au moins 3 ans

4avoir au moins douze mois 
d’ancienneté consécutifs dans 
l’entreprise

4ne pas être en période de préavis 
au moment de sa désignation

4être affilié à l’une des organisations 
syndicales

CP 220

4€ 128 4entreprises de 50 
employés et plus: 
au moins 25% de 
syndiqués avec 
un minimum de 12 
employés syndiqués

4entreprises de 25 à 50 
employés:au moins 12 
employés syndiqués 

Délégués effectifs
4de 25 à 75 employés: 

2 délégués ou 3 (3 lorsqu’une 
3e organisation syndicale 
désire désigner un délégué 
et prouve qu’au moins 25% 
des employés sont syndiqués 
chez elle)

4de 76 à 150 employés: 3 

4de 151 à 300 employés: 4 

4de 301 à 500 employés: 5 

4de 501 à 1.000 employés: 6 

4de 1.001 à 2.000 employés: 8 

4plus de 2.000 employés: 10 

Délégués suppléants
Idem

4être de nationalité belge, 
ressortissant de l’UE ou titulaire 
d’un permis de travail A

4être âgé de 21 ans accomplis 
(une place peut être réservée à un 
candidat qui ne remplit pas cette 
condition d’âge)

4avoir été occupé en qualité de 
travailleur, depuis au moins 3 ans;

4avoir au moins 12 mois 
d’ancienneté consécutifs dans 
l’entreprise

4ne pas être en période de préavis 
au moment de sa désignation

4être affilié à l’une des organisations 
syndicales
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CP 221

4€ 90 4au moins 51 employés
4entreprises de 20 à 50 

employés: au moins 25 
% de syndiqués

Délégués effectifs 
4de 20 à 50 employés: 2 ou 

3 délégués (3 lorsqu’une 
3e organisation syndicale 
désire désigner un délégué 
et prouve qu’au moins 25% 
des employés sont syndiqués 
chez elle)
4de 51 à 100 employés: 

2 délégués
4de 101 à 201 employés: 

3 délégués
4plus de 201 employés: 

1 délégué supplémentaire par 
tranche de 100 employés

Délégués suppléants
Idem sauf pour les entreprises 
de 20 à 50 employés: pas de 
suppléants

4être de nationalité belge, 
ressortissant de l’UE ou titulaire 
d’un permis de travail A
4être âgé de 21 ans accomplis 

(une place peut être réservée à un 
candidat qui ne remplit pas cette 
condition d’âge)
4avoir été occupé en qualité de 

travailleur, depuis au moins 3 ans
4avoir au moins 12 mois 

d’ancienneté consécutifs dans 
l’entreprise
4ne pas être en période de préavis 

au moment de sa désignation
4être affilié à l’une des organisations 

syndicales

CP 222

4€ 128 4entreprises de 50 
employés et plus: 
au moins 25 % de 
syndiqués avec 
un minimum de 17 
employés syndiqués
4entreprises de 25 à 50 

employés:au moins 17 
employés syndiqués

Délégués effectifs
4de 25 à 75 employés: 

2 délégués ou 3 (3 lorsqu’une 
3e organisation syndicale 
désire désigner un délégué 
et prouve qu’au moins 25 % 
des employés sont syndiqués 
chez elle)
4de 76 à 150 employés: 3 
4de 151 à 300 employés: 4 
4de 301 à 500 employés: 5 
4de 501 à 1.000 employés: 6 
4de 1.001 à 2.000 employés: 8 
4plus de 2.000 employés: 10 
Délégués suppléants
Idem

4être de nationalité belge, 
ressortissant de l’UE ou titulaire 
d’un permis de travail A
4être âgé de 21 ans accomplis 

(une place peut être réservée à un 
candidat qui ne remplit pas cette 
condition d’âge)
4avoir été occupé en qualité de 

travailleur, depuis au moins 3 ans
4avoir au moins 12 mois 

d’ancienneté consécutifs dans 
l’entreprise
4ne pas être en période de préavis 

au moment de sa désignation
4être affilié à l’une des organisations 

syndicales

CP 224

4€ 80 4entreprises de 50 
employés et plus: 
au moins 25% de 
syndiqués avec 
un minimum de 17 
employés syndiqués
4entreprises de 25 à 50 

employés:au moins 17 
employés syndiqués

Délégués effectifs
4de 25 à 75 employés: 

2 délégués ou 3 (3 lorsqu’une 
3e organisation syndicale 
désire désigner un délégué 
et prouve qu’au moins 25% 
des employés sont syndiqués 
chez elle)
4de 76 à 150 employés: 3 
4de 151 à 300 employés: 4 
4de 301 à 500 employés: 5 
4de 501 à 1.000 employés: 6 
4de 1.001 à 2.000 employés: 8 
4plus de 2.000 employés: 10 
Délégués suppléants
Idem

4être lié par un contrat de travail 
pour employés
4être âgé de 21 ans accomplis
4avoir été occupé en qualité de 

travailleur, depuis au moins 3 ans
4avoir au moins 12 mois 

d’ancienneté consécutifs dans 
l’entreprise
4ne pas être en période de préavis 

au moment de sa désignation
4être affilié à l’une des organisations 

syndicales



NAMUR
Rue Dewez 40/42
5000 Namur
T +32 81 64 99 80
admin.namur@setca-fgtb.be

WALLONIE PICARDE
Rue Roc Saint Nicaise 4-6
7500 Tournai
T +32 69 89 06 56
admin.tournai@setca-fgtb.be

VERVIERS
Galerie des Deux Places
Pont aux Lions 23
4800 Verviers
T + 32 87 39 30 00
admin.verviers@setca-fgtb.be

ARLON
Rue des Martyrs 80
6700 Arlon
T +32 63 23 00 30
admin.arlon@setca-fgtb.be

Brabant Wallon
Rue de l’Evêché 11
1400 Nivelles
T +32 67 21 67 13
admin.brabwallon@setca-fgtb.be

BRUXELLES, HALLE, VILVOORDE
Place Rouppe 3 (3ème & 4ème ét.) 
1000 Bruxelles
T +32 2 519 72 11
admin.bruxelles@setca-fgtb.be

Edingensesteenweg 16
1500 Halle
T +32 2 356 06 76
admin.halle@bbtk-abvv.be

Mechelsesteenweg 6 (1er étage)
1800 Vilvoorde
T +32 2 252 43 33
admin.vilvoorde@bbtk-abvv.be

CHARLEROI
Quai de Brabant 9
6000 Charleroi
T +32 71 20 82 60
admin.charleroi@setca-fgtb.be

CENTRE
Place Communale 15
7100 La Louvière
T +32 64 23 66 10
SETCaLaLouviere@setca-fgtb.be

LIÈGE
Place Saint-Paul 9-11
4000 Liège
T +32 4 221 95 11
admin.liege@setca-fgtb.be

MONS borinage
Rue Chisaire 34
7000 Mons
T +32 65 40 37 37
admin.mons@setca-fgtb.be

Nos bureaux régionaux
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ensemble on est plus forts   www.setca.org

Vous travaillez dans l'industrie?

Vous souhaitez être informé de vos droits spécifiques?

Le SETCa a édité cette brochure spécialement pour vous!

Salaire, durée de travail, congés annuels, prépension,  
enfin expliqués simplement!

Procurez-vous également les brochures

4Vos Droits Général

4Vos Droits Cadres

Encore une mine d’informations  

à mettre entre toutes les mains!

vos droits industrie
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